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SÉANCE ORDINAIRE  

28 MARS 2018 

 

 

  À la séance ordinaire de la Municipalité régionale de comté de 

LôAssomption, tenue le vingt-huitième jour de mars de lôan deux mille 

dix-huit, (2018-03-28), à 17 : 15 heures, et à laquelle sont présents : 

 

 

- Monsieur Normand Grenier, préfet suppléant et maire de la Ville de 

Charlemagne; 

 

- Monsieur Michel Champagne, maire de la Paroisse de 

Saint-Sulpice; 

 

- Monsieur Denis L®vesque, maire de la Paroisse de Lô£piphanie; 

 

- Monsieur Sébastien Nadeau, maire de la Ville de LôAssomption; 

 

- Monsieur Steve Plante, maire de la Ville de Lô£piphanie; 

 

- Monsieur Georges Robinson, représentant de la Ville de 

Repentigny. 

 

 

 

ABSENCES  MOTIVÉE S 

 

 

- Madame Chantal Deschamps, préfète et mairesse de la Ville de 

Repentigny; 

 

- Monsieur Éric Chartré, représentant de la Ville de Repentigny. 
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OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 

 

  Le préfet suppléant, monsieur Normand Grenier, constate le 

quorum à 17 : 15 heures et déclare la présente séance ordinaire ouverte. 

 

 

 

18-03-044 ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 

 

 

 Il est proposé par monsieur Michel Champagne, maire de la Paroisse 

de Saint-Sulpice, Appuyé par monsieur Georges Robinson, représentant de 

la Ville de Repentigny, ET RÉSOLU UNANIMEMENT  que soit adopté 

lôordre du jour de la s®ance ordinaire du 28 mars 2018, tel que rédigé. 

 

ADOPT£ ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS DE COMT£ 

 

 

 

18-03-045 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  

 

 

 Il est proposé par monsieur Michel Champagne, maire de la Paroisse 

de Saint-Sulpice, Appuyé par monsieur Denis Lévesque, maire de la 

Paroisse de Lô£piphanie, ET RÉSOLU UNANIMEMENT  que le 

procès-verbal de la séance ordinaire du 28 février 2018, soit adopté tel 

que rédigé. 

 

ADOPT£ ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS DE COMT£ 
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 AVIS DE MOTION  

RÈGLEMENT CONCERNANT LA MODIFICATION  DU 

SCH£MA DôAM£NAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 

RÉVISÉ, 3E GÉNÉRATION  

 

 

 AVIS , est par les présentes donné par monsieur Denis Lévesque, 

maire de la Paroisse de Lô£piphanie, quô¨ une s®ance subs®quente du 

Conseil de la MRC de L'Assomption, il y aura pr®sentation dôun 

règlement de contrôle intérimaire ayant pour but la gestion des seuils de 

densité résidentielle. 

 

 Une copie du projet de règlement est présentée et remise 

immédiatement aux membres du Conseil. 

 

 DONN£ ê LôASSOMPTION, ce vingt-huitième jour de mars 

de lôan deux mille dix-huit. 

 

  SIGNÉ : Denis Lévesque  

  Denis Lévesque, maire 

 

 

 

18-03-046 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO  146-09 MODIFIANT  LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO  146, TEL QUE DÉJÀ MODIFIÉ PAR  

LES RÈGLEMENTS NUMÉROS 146-01, 146-02, 146-03, 146-04, 

146-05, 146-06 ET 146-07 RELATIFS AU SCHÉMA  

DôAM£NAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ  DE 

TROISIÈME GÉNÉRATION  DE LA MRC DE LôASSOMPTION 

 

 

  CONSIDÉRANT que le 21 août 2012, le Conseil de la MRC de 

LôAssomption a adopt® son sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement 

révisé de troisième génération (SADR) selon le règlement numéro 146; 
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  CONSIDÉRANT que le SADR de la MRC de LôAssomption 

faisant lôobjet du r¯glement num®ro 146 est entré en vigueur le 19 

décembre 2012; 

 

 CONSIDÉRANT les règlements numéro 146-01, 146-02, 146-03, 

146-04, 146-05, 146-06 et 146-07 modifiant le règlement numéro 146 

relatif au SADR de la MRC de LôAssomption sont entrés en vigueur; 

 

 CONSIDÉRANT que le sch®ma dôam®nagement et de 

d®veloppement r®vis® de la MRC de LôAssomption pr¹ne des orientations 

et des objectifs visant la consolidation et lôoptimisation de ses périmètres 

dôurbanisation; 

 

 CONSIDÉRANT  que les objectifs de densification ont été établis 

par période de 5 ans et que la fin de la première période (2011-2016) 

constitue une opportunit® de r®aliser un bilan et dôajuster les normes en 

fonction de ce bilan;  

 

 CONSIDÉRANT  que le bilan réalisé révèle un problème 

dôapplication pour certaines normes, r¯gles et crit¯res relatifs aux projets 

de red®veloppement r®sidentiel, dont en mati¯re dôint®gration urbaine et 

dôacceptabilit® sociale; 

 

 CONSIDÉRANT quôil est opportun de revoir ces normes, r¯gles et 

crit¯res afin dôassurer lôatteinte des objectifs de densification r®gionaux et 

m®tropolitains tout en respectant les particularit®s locales et les 

caract®ristiques des milieux dôinsertion de ces projets; 

 

 CONSIDÉRANT  quôen vertu de lôarticle 47 de la Loi sur 

lôam®nagement et lôurbanisme, RLRQ, c. A-19.1, le Conseil de la MRC 

de LôAssomption peut modifier son sch®ma dôam®nagement et de 

développement révisé en suivant les procédures prévues aux articles 47 à 

53.14; 
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 CONSIDÉRANT  quôun avis de motion du pr®sent r¯glement sera 

dûment donné lors de cette assemblée; 

 

 CONSIDÉRANT  que la présentation du présent règlement sera 

effectuée au cours de cette assemblée. 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Sébastien 

Nadeau, maire de la Ville de LôAssomption, Appuy® par monsieur 

Georges Robinson, représentant de la Ville de Repentigny, ET 

RÉSOLU UNANIMEMENT  : 

  

 DE commencer le processus de modification du schéma 

dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de troisi¯me génération de la 

MRC de LôAssomption par lôadoption du projet de r¯glement 

numéro 146-09, ainsi que les documents afférents au schéma 

dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de troisi¯me g®n®ration de la 

MRC de LôAssomption, ¨ savoir : 

 

 Le projet de règlement numéro 146-09 annexé à la présente 

résolution sous la cote « Annexe A » pour en faire partie intégrante 

comme sôil ®tait ici tout au long reproduit; 

 

1. Dôadopter le document annex® ¨ la pr®sente r®solution sous la cote 

« Annexe B » pour en faire partie int®grante comme sôil ®tait ici tout 

au long reproduit, afin dôindiquer la nature des modifications que les 

municipalités de la MRC devront apporter, advenant la modification 

du sch®ma, ¨ leurs outils dôurbanisme. 
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                          ANNEXE A 

                         PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 146-09 

ARTICLE  1 

Le troisi¯me alin®a de lôarticle 215 de la section 6 (Occupation de 

lôespace urbain) du chapitre 7 (La gestion du développement urbain) du 

document compl®mentaire du Sch®ma dôam®nagement et de 

développement révisé est modifié pour se lire comme suit : 

Pour lõapplication de la pr®sente section, constitue un développement , tout 

nouveau projet sur un terrain ou un espace vacant de la ville non affecté par 

des usages urbains et pouvant recevoir un tel projet. ë lõinverse, est r®put® 

redéveloppement , tout projet consistant à requalifier, optimiser et 

redéployer un espace de la ville affecté, ou ayant déjà été affecté,  par des 

usages, mais jugés vétustes ou non fonctionnels quant à leur localisa tion, leur 

fonction et leur vocation au sein de cet espace.  

ARTICLE  2 

Lôarticle 216 de la section 6 (occupation de lôespace urbain) du chapitre 7 

(La gestion du développement urbain) du document complémentaire du 

Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®visé est modifié par le 

remplacement du premier alinéa pour se lire comme suit :  
 

Les r¯glements dõurbanisme des municipalit®s doivent inclure des normes de 

densité assurant le respect des seuils de densité résidentielle minimaux 

identifié au tableau  25. Ces seuils sont applicables en moyenne pour tous les 

projets de développement et de redéveloppement résidentiel réalisés,  durant la 

p®riode de r®f®rence, dans les p®rim¯tres urbains, mais ¨ lõext®rieur des aires 

TOD et de lõaire dõinfluence du corridor de transport collectif dõint®r°t 

métropolitain existant.  

ARTICLE  3 

Lôarticle 217 de la section 6 (occupation de lôespace urbain) du chapitre 7 

(La gestion du développement urbain) du document complémentaire du 

Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® est modifié par le 

remplacement du premier alinéa pour se lire comme suit :  
 

Les r¯glements dõurbanisme de la Ville de Repentigny doivent inclure des 

normes de densit® assurant le respect dõun seuil minimal de trente logements ¨ 

lõhectare (30 log/ha) ¨ lõint®rieur de lõaire dõinfluence du corridor de transport 

collectif dõint®r°t m®tropolitain existant, tel quõidentifi® ¨ la carte 5.4 (Réf : 

chapitre 5, partie  1, SADR). Ce seuil est applicable en moyenne pour tous les 

projets de développement et de redével oppement résidentiel réalisés dans 

cette zone durant la période de référence.  
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ARTICLE  4 

Le tableau 26 de lôarticle 219 de la section 6 (occupation de lôespace 

urbain) du chapitre 7 (La gestion du développement urbain) du document 

complémentaire du Schéma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® 

est modifi® par la suppression de la troisi¯me ligne nomm®e ç Densit® 

(normes et crit¯res) è. 

ARTICLE  5  

Lôarticle 217 de la section 6 (occupation de lôespace urbain) du chapitre 7 

(La gestion du développement urbain) du document complémentaire du 

Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® est modifi® par 

lôajout des alin®as suivant ¨ la suite du premier alin®a :  

 

Les r¯glements dõurbanisme des municipalit®s de Charlemagne, Repentigny et 
LõAssomption doivent inclure des normes de densit® assurant le respect dõun 
seuil minimal de quarante logements ¨ lõhectare (40 log/ha) ¨ lõint®rieur des 
aires TOD telles que délimitées aux figures  13, 14, 15 et 16 de lõarticle 219. 
Ce seuil est applicable en moyenne pour tous le s projets de développement et 
de redéveloppement résidentiel réalisés dans ces zones durant la période de 
référence.  

Les r¯glements dõurbanisme de la Ville de Repentigny doivent inclure des 
normes de densit® assurant le respect dõun seuil minimal de soixante-dix 
logements ¨ lõhectare (70 log/ha) ¨ lõint®rieur du secteur de densification 
accrue tel que délimité à la figure  13 de lõarticle 219. Ce seuil est applicable 
en moyenne pour tous les projets de développement et de redéveloppement 
résidentiel réalisé s dans ce secteur durant la période de référence.  

ARTICLE  6   

Lôarticle 217 de la section 6 (occupation de lôespace urbain) du chapitre 7 

(La gestion du développement urbain) du document complémentaire du 

Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® est modifié par la 

suppression des deuxième, troisième, quatrième et cinquième alinéas. 

ARTICLE  7 

Lôarticle 220 de la section 6 (occupation de lôespace urbain) du chapitre 7 

(La gestion du développement urbain) du document complémentaire du 

Sch®ma dôam®nagement et de développement révisé est remplacé pour se 

lire comme suit : 

 
220.  Identifications des secteurs propices au redéveloppement  
 
Le sch®ma requiert lõidentification au plan dõurbanisme des municipalit®s des 
secteurs propices au redéveloppement et off rant une opportunité de 
densification, mais situ®s ¨ lõext®rieur des aires TOD et de lõaire dõinfluence 
du corridor de transport collectif dõint®r°t m®tropolitain existant.  
 
ë lõ®gard de ces secteurs, les municipalit®s devront inclure au plan 
dõurbanisme :  
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1°  une cible de densité minimale brute ne pouvant être inférieure à 30 
log/ha. Afin de tenir compte du tissu urbain existant, une densité 
maximale peut aussi être établie;  

2°  une description de la vocation souhaitée du secteur et des usages 
compatibles;  

3°  les objectifs et critères nécessaires pour tenir compte des caractéristiques 
du milieu lors de lõautorisation dõun projet de red®veloppement. 

De plus pour chacun de ces secteurs les municipalités devront  :  

1°  apporter les modifications normatives requises au zona ge, plus 
particulièrement au plan de zonage et dans les grilles des spécifications, 
ainsi quõau lotissement si n®cessaire, et ce, afin de sõassurer de lõatteinte 
de la cible minimale de densit® pr®vue au plan dõurbanisme. 

2°  encadrer les projets de redévelopp ement ¨ lõaide dõoutils discr®tionnaires 
permettant dõassurer le respect des orientations, objectifs et cibles pr®vus 
au plan dõurbanisme pour le secteur vis®. 

Nonobstant le premier alinéa, une municipalité peut autoriser les projets 
de redéveloppement sur  lõensemble de son territoire hors TOD et aire 
dõinfluence du corridor de transport collectif dõint®r°t m®tropolitain 
existant, pour ce faire elle doit  :  

 

1°  inclure ¨ son plan dõurbanisme une ou des orientations ainsi que des 
objectifs en ce sens;  

2°  intégrer dans ses r¯glements dõurbanisme les normes n®cessaires afin 
dõencadrer les projets de red®veloppement et dõassurer lõatteinte de la 
cible minimale brute de 30 log/ha tout en tenant compte des 
caract®ristiques du milieu dõinsertion. Pour ce faire, elle doit :  

a. appliquer la cible minimale brute de 30 log/ha pour tout projet de 
redéveloppement réalisé sur un terrain ou un ensemble de terrains de plus 
de 3000ל m2 et répondant aux critères suivants  :  

i.  un projet de conversion dõun ou de plusieurs lots ¨ usage commercial, 
industriel ou institutionnel vers un usage résidentiel;  

ii.  un projet intégré (fonctions commerciale et/ou résidentielle);  

iii.  un projet de conversion dõun ou de plusieurs lots ¨ usage r®sidentiel 
comprenant un (1) logement vers un projet résidentiel com prenant cinq 
(5) logements et plus.  

b.  sõassurer que les normes de zonage et de lotissement en place permettent 
lõatteinte de la cible minimale brute de 30 log/ha. 

c. encadrer les projets de red®veloppement ¨ lõaide dõoutils discr®tionnaires 
permettant dõassurer lõint®gration urbaine de ces projets; 

d.  exclure les zones non propices ¨ la densification de lõapplication des 
normes de redéveloppement.  

ARTICLE  8 

Lôarticle 218 de la section 6 (occupation de lôespace urbain) du chapitre 7 

(La gestion du développement urbain) du document complémentaire du 

Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® est remplac® pour se 

lire comme suit : 
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Les seuils de densité minimale identifiés aux articles  216 et 217 constituent 
des densités brutes moyennes applicables pour tous les pr ojets de 
développement et de redéveloppement à des fins résidentielles ou mixtes, 
r®alis®s durant une m°me p®riode de r®f®rence ¨ lõint®rieur des secteurs 
visés.  

1°  Une densité brute moyenne doit être calculée pour chaque secteur, à 
savoir :  

a. le territoire u rbain de chaque municipalit®. Cõest-à-dire le territoire 
d®limit® par les p®rim¯tres dõurbanisation d®finis ¨ la carte 6.6 en 
excluant les territoires visés par les paragraphes b à d (Réf  : chapitre  6, 
partie  1 du SADR; 

b.  chaque aire TOD telle que délimitée aux figures  13 à 16 de 
lõarticle 219. La densit® moyenne brute dõune aire TOD qui chevauche 2 
municipalit®s se calcule pour lõensemble de lõaire sans consid®rer la 
limite municipale. La densit® moyenne de lõaire TOD de la gare de 
Repentigny inclut les proj ets r®alis®s dans lõaire de densification accrue 
visée au paragraphe c; 

c. lõaire de densification accrue de lõaire TOD de la gare de Repentigny 
telle que délimitée à la figure  13 de lõarticle 219; 

d.  lõaire dõinfluence du corridor de transport en commun dõint®rêt 
métropolitain existant, telle que définie à la carte  5.4 (Réf : 
chapitre  5, partie  1 du SADR).  

2°  Les périodes de référence pour tous les seuils de densité sont les mêmes 
que celles décrites au tableau  25 de lõarticle 216. 

3°  La densité brute moyenne se calcule comme suit, le nombre total de 
logements divisé par la superficie brute de tous les projets  :  

a. le nombre total de logements se calcule en additionnant le nombre de 
logements de chaque projet et en ajoutant 1 logement pour chaque 
100 m2 de plancher voué à un usage non résidentiel dans un bâtiment 
mixte ;  

b.  la superficie brute se calcule en multipliant la superficie nette de 
chaque projet par un facteur de 1,25. La superficie nette correspond à 
la superficie du terrain sur lequel la nouvelle construction rési dentielle 
a ®t® ®rig®e. Dans le cas dõun projet int®gr® incluant des voies de 
circulation et des espaces communs, la superficie du terrain est 
considérée comme une superficie brute.  

4°  Les exceptions suivantes peuvent être exclues du calcul de la densité brut e 
moyenne :  

a. les superficies de terrain inconstructibles en raison de la pr®sence dõun 
milieu naturel, tels que  :  

i.les cours dõeau et leur bande riveraine; 

ii. les milieux humides.  

b.  les superficies de terrain inconstructibles en raison de la présence 
dõune contrainte ¨ lõoccupation du sol, telles que :  

i.   les zones potentiellement exposées aux glissements de terrain;  

ii.  les plaines inondables 0-20 ans et les plaines inondables par embâcles;  
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iii.  les zones tampons appliquées en raison de la proximité à une voie 
ferrée ou une zone affectée par le bruit routier (Réf  : carte 10,3 
chapitre  10, partie  1 du SADR). 

c. terrain vacant intercalaire constitu® dõun lot ou un ensemble de lots ayant 
les caractéristiques suivantes  : 

i. localisé entre deux (2) lots construits dont la densité mo yenne est 
inf®rieure ¨ la densit® prescrite. Le terrain demeure intercalaire, sõil 
est s®par® par une rue de lõun des lots voisins1 ou si lõun de ces lots est 
occupé par un usage autre que résidentiel;  

ii.  a un frontage égal ou inférieur à cinq fois (5x) le fr ontage moyen des 
lots voisins;  

iii.  a une superficie de moins de 5  000 m2.  

 

Figure 12.1 : Croquis illustrant la d®finition dõun terrain vacant intercalaire. 

 

5°  À la fin de chaque période de référence, la municipalité devra transmettre 
¨ la MRC de LõAssomption les informations pertinentes pour le calcul des 
densités moyennes brutes. La MRC fournira des tableaux à remplir par les 
municipalités.  

ARTICLE  9 

Le tableau 25 de lôarticle 216 de la section 6 (occupation de lôespace 

urbain) du chapitre 7 (La gestion du développement urbain) du document 

compl®mentaire du Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® 

est modifié par la suppression de la dernière ligne et par le remplacement 

des mots ç Ville de è dans la premi¯re colonne de la 5e ligne, comme 

illustré ci-après.  

 

                                                           

 

Intercalaire 
B 

Voisin de B Voisin de B 

Intercalaire A 
Superficie < 5 000 m2 

Voisin de A Voisin de A  
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Tableau 25.   Cibles de densification résidentielle (densité brute minimale) et 
horizons de planification entre les années  2011 et 2031. 

 

 

 

 

 

 

 

 

A 

ARTICLE  10 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.  
 

 
1  Sont considérés comme des lots voisins, des lots adjacents ayant front sur la même rue. 

 
 

 

Nathalie Deslongchamps  

Nathalie Deslongchamps, OMA 

Secrétaire-trésorière adjointe 

 

 

 

 

18-03-047 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 146-09 MODIFIANT LE 

SADR - CRÉATION  DôUNE COMMISSION DE CONSULTATION 

 

 

  CONSIDÉRANT lôarticle 53.1 de la Loi sur lôam®nagement et 

lôurbanisme, RLRQ, c. A-19.1. 

 

  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Georges 

Robinson, représentant de la Ville de Repentigny, Appuyé par monsieur 

Steve Plante, maire de la Ville de Lô£piphanie, ET 

RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

  QUE soit créée une commission de consultation, laquelle est 

formée des membres du Conseil ci-après désignés : 

Période 2011-2016 

(log. /ha) 

2017-2021 * 

(log. /ha) 

2022-2026 * 

(log. /ha) 

2027-2031 * 

(log. /ha) 

Charlemagne 21 21 23 25 

Repentigny 21 21 23 25 

LõAssomption 19 21 23 25 

Saint-Sulpice 19 21 23 25 

Lõ£piphanie 17 18 19 20 

Note : 
* Les seuils minimaux définis pour les périodes au-delà de 2017 pourraient faire 
lõobjet dõune r®vision ¨ la lumi¯re du premier rapport de suivi qui sera réalisé 
par la CMM. Source : CMM, 2011a. 
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      ÉLU  MUNICIPALITÉ 

-    Normand Grenier                        Ville de Charlemagne  

-    Denis Lévesque                        Paroisse de Lô£piphanie  

-    Sébastien Nadeau                                    Ville de LôAssomption  

 

 QUE le Conseil désigne le préfet suppléant et maire de la Ville de 

Charlemagne, monsieur Normand Grenier, pour présider ladite 

commission. 

 

 QUE cette commission entendra les personnes et organismes 

voulant sôexprimer sur le projet de r¯glement num®ro 146-09 modifiant le 

r¯glement num®ro 146, relatif au sch®ma dôam®nagement et de 

développement révisé de troisième génération de la MRC de 

LôAssomption. 

 

ADOPT£ ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS DE COMT£ 

 

 

 

18-03-048 CONSULTATION PUBLIQUE SUR LE PROJET DE 

RÈGLEMENT  NUMÉRO 146-09 

 

 

  CONSIDÉRANT le projet de règlement numéro 146-09 modifiant 

le sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de 3e génération de 

la MRC; 

 

  CONSIDÉRANT  lôarticle 53 de la Loi sur lôam®nagement et 

lôurbanisme, RLRQ, c. A-19.1; 

 

  CONSIDÉRANT  quôaucun membre du Conseil de la MRC, lors de 

lôassembl®e, nôa fait la demande quôune assembl®e publique soit tenue sur 

le territoire de sa municipalité; 
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  CONSIDÉRANT  le deuxi¯me alin®a de lôarticle 53 stipulant que le 

Conseil dôun organisme partenaire peut, dans les 20 jours qui suivent la 

transmission des documents vis®s ¨ lôarticle 49, demander la tenue dôune 

assemblée sur son territoire. 

 

  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Georges 

Robinson, représentant de la Ville de Repentigny, Appuyé par monsieur 

Steve Plante, maire de la Ville de Lô£piphanie, ET RÉSOLU À 

LôUNANIMIT£ : 

 

  QUE la MRC de LôAssomption d®bute sa consultation publique le 

29 mars 2018. 

 

  QUE la MRC de LôAssomption tiendra une assemblée de 

consultation unique par lôinterm®diaire dôune commission cr®®e par le 

conseil formée des membres de celui-ci quôil désigne et présidée par le 

préfet suppléant et maire de la Ville de Charlemagne. 

 

  QUôen vertu de lôarticle 53.2 de la Loi, le Conseil délègue au 

directeur général ou à la secrétaire-trésorière adjointe le pouvoir de fixer 

la date, lôheure et le lieu de cette assembl®e publique.  

 

  QUôadvenant quôune autre assembl®e de consultation publique soit 

demandée par un organisme partenaire dans les délais prévus, le conseil 

délègue également au directeur général ou à la secrétaire-trésorière 

adjointe le pouvoir de fixer la date, lôheure et le lieu de toute autre 

assemblée publique. 

 

ADOPT£ ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS DE COMT£ 

 

 

 

18-03-049 DEMANDE AU MINISTRE UN AVIS SUR LE  PROJET DE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 146 -09 EN VERTU DE LôARTICLE 50 

DE LA LOI SUR LôAM£NAGEMENT ET LôURBANISME 
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  CONSIDÉRANT que le Conseil de la MRC de LôAssomption a 

adopté, par la résolution numéro 18-03-046 le projet de règlement numéro 

146-09 modifiant le règlement numéro 146 relatif au schéma 

dôam®nagement et de d®veloppement r®vis® de 3e génération, tel que 

modifié par les règlements numéros 146-01, 146-02, 146-03, 146-04, 146-

05, 146-06 et 146-07; 

 

  CONSIDÉRANT quôen vertu de lôarticle 50 de la Loi sur 

lôam®nagement et lôurbanisme, RLRQ, c. A-19.1, le conseil dôune MRC 

peut demander au ministre son avis sur toute modification proposée au 

sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement r®vis®. 

 

  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Denis Lévesque, 

maire de la Paroisse de Lô£piphanie, Appuyé par monsieur Georges 

Robinson, représentant de la Ville de Repentigny, ET 

RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

   QUE le préambule ci-haut fasse partie de la présente résolution. 

 

 QUE soit demandé au ministre des Affaires municipales et de 

lôOccupation du territoire son avis sur la modification propos®e par le 

projet de règlement numéro 146-09. 

 

ADOPT£ ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS DE COMT£ 

 

 

 

18-03-050 DEMANDE DE MODIFICATION À LA  LOI SUR 

LôAM£NAGEMENT ET LôURBANISME 

 

 

  CONSIDÉRANT que la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, 

RLRQ, c. A-19.1, prévoit, entre autres, les dispositions applicables en 

mati¯re dôurbanisme et dôam®nagement du territoire; 
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  CONSIDÉRANT que la Loi visant principalement à reconnaître 

que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter 

à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs (PL  122, 2017, c. 13) est 

entrée en vigueur le 16 juin 2017; 

 

  CONSIDÉRANT que cette loi a introduit ¨ lôarticle 113 de la Loi 

sur lôam®nagement et lôurbanisme un nouveau pouvoir aux municipalités 

de prescrire toute autre mesure complémentaire destinée à répartir les 

divers usages, activités, constructions et ouvrages sur son territoire et à les 

soumettre à des normes;  

 

  CONSIDÉRANT que la Loi accordant le statut de capitale 

nationale à la Ville de Québec et augmentant à ce titre son autonomie et 

ses pouvoirs (PL  109, 2016, c. 31) est entrée en vigueur le 9 décembre 

2016; 

 

 CONSIDÉRANT que cette loi a introduit ¨ lôarticle 72.0.1 de la 

charte de cette Ville, des dispositions lui permettant de pouvoir régir les 

dispositions des articles 113 et 115 de la Loi sur lôam®nagement et 

lôurbanisme selon tout critère ou toute division du territoire; 

 

 CONSIDÉRANT que cette modification a pour but de favoriser 

lôam®nagement rationnel et le d®veloppement harmonieux de son 

territoire, la protection de lôenvironnement et un milieu b©ti de qualit®, en 

outre de toute mesure qui est spécifiquement prévue par la Loi sur 

lôam®nagement et lôurbanisme ; 

 

 CONSIDÉRANT les objectifs et critères que prône le Plan 

m®tropolitain dôam®nagement et de d®veloppement (PMAD) de la 

Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) en matière 

dôoptimisation et de consolidation des milieux de vie, lesquels objectifs et 

crit¯res demeurent int®gr®s et promus par le Sch®ma dôam®nagement et 

de développement révisé (SADR) de troisième génération de la MRC de 

LôAssomption; 
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 CONSIDÉRANT les normes et critères du document 

compl®mentaire au SADR de la MRC de LôAssomption r®gissant les 

projets de développement et de redéveloppement résidentiels, lesquels 

demeurent int®gr®s et mis en îuvre par les outils locaux dôurbanisme de 

nos municipalités; 

 

 CONSIDÉRANT  les enjeux que soulèvent parfois les projets de 

redéveloppement résidentiel en mati¯re dôint®gration urbaine et 

dôacceptabilit® sociale, notamment ¨ lô®gard de milieux de vie pr®sentant 

un cadre b©ti homog¯ne, harmonieux et dôune densit® moindre 

dôoccupation au sol; 

 

 CONSIDÉRANT  le paragraphe 3 de lôarticle 113 de la Loi sur 

lôam®nagement et lôurbanisme, lequel permet uniquement de gérer les 

densit®s dôoccupation du sol ¨ lô®chelle dôune zone; 

 

 CONSIDÉRANT la nécessité, pour nos municipalités, de disposer 

dôoutils flexibles et adapt®s aux nouvelles r®alit®s m®tropolitaines, dont 

en mati¯re dôoptimisation et de consolidation de nos milieux de vie; 

 

 CONSIDÉRANT  la possibilité de permettre à toutes les 

municipalités de régir, selon tout critère ou toute division du territoire, les 

normes de zonage et de lotissement, et ce, afin de favoriser un 

aménagement rationnel et un développement harmonieux du territoire, la 

protection de lôenvironnement et la pr®servation dôun milieu b©ti de 

qualité; 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Steve Plante, 

maire de la Ville de Lô£piphanie, Appuyé par monsieur Sébastien Nadeau, 

maire de la Ville de LôAssomption, ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

   QUE le préambule ci-haut fasse partie de la présente résolution. 
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 QUE soit demandé au ministre des Affaires municipales et de 

lôOccupation du territoire une modification aux articles 113 et 115 de la 

Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, RLRQ, c. A-19.1, afin de 

permettre aux municipalités de pouvoir régir selon tout critère ou toute 

division du territoire, toute mesure destinée à répartir les divers usages, 

activités, constructions et ouvrages sur leur territoire et les soumettre à 

des normes. 

 

 QUE cette modification permettrait dôaccorder aux municipalit®s 

une plus grande flexibilit® quant ¨ lôapplication des pouvoirs conf®r®s aux 

articles 113 et 115 de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, et ce, 

dans lôoptique de favoriser la prise en compte des particularit®s r®gionales 

dans lôatteinte des orientations visant le d®veloppement durable de nos 

milieux de vie. 

 

 QUE cette résolution soit également acheminée aux unions 

municipales, à la Communauté métropolitaine de Montréal et aux MRC 

du Québec. 

 

ADOPT£ ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS DE COMT£ 

 

 

 

18-03-051 MESURES DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE LIÉES  AU PROJET 

DE RÈGLEMENT NUMÉRO  146-09 MODIFIANT LE SCHÉMA 

DôAMÉNAGEMENT ET DE  DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ DE 

TROISIÈME GÉNÉRATION  DE LA MRC DE LôASSOMPTION 

 

  CONSIDÉRANT que le 21 août 2012, le Conseil de la MRC de 

LôAssomption a adopt® son sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement 

révisé selon le règlement numéro 146; 
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 CONSIDÉRANT que le 27 septembre 2012, le Conseil de la MRC 

de LôAssomption recevait sa conformit® aux orientations, objectifs et 

critères du plan m®tropolitain dôam®nagement et de d®veloppement de la 

Communaut® m®tropolitaine de Montr®al ; 

 

 CONSIDÉRANT  que le sch®ma dôam®nagement et de 

développement révisé de troisième génération de la MRC de 

LôAssomption faisant lôobjet du r¯glement num®ro 146 est entré en 

vigueur le 19 d®cembre 2012 ; 

 

 CONSIDÉRANT les règlements numéro 146-01, 146-02, 146-03, 

146-04, 146-05, 146-06 et 146-07 modifiant le règlement numéro 146 

relatif au SADR de la MRC de LôAssomption sont entr®s en vigueur; 

 

 CONSIDÉRANT que le sch®ma dôam®nagement et de 

d®veloppement r®vis® de la MRC de LôAssomption pr¹ne des orientations 

et des objectifs visant la consolidation et lôoptimisation de ses p®rim¯tres 

dôurbanisation; 

 

 CONSIDÉRANT que les objectifs de densification ont été établis 

par période de 5 ans et que la fin de la première période (2011-2016) 

constitue une opportunité de réaliser un bilan et dôajuster les normes en 

fonction de ce bilan ;  

 

 CONSIDÉRANT que le bilan fait état de problématiques quant à 

lôint®gration urbaine des projets de red®veloppement r®sidentiel r®alis®s 

sur des terrains de plus de 3 000 m2 au sein de milieux bâtis dont les 

caract®ristiques ne se pr°tent pas ¨ une densification de lôoccupation au 

sol; 

 

 CONSIDÉRANT que la MRC souhaite identifier des normes, 

r¯gles et crit¯res lui permettant dôatteindre ses objectifs de consolidation 

et dôoptimisation de ses p®rim¯tres urbains, et ce, tout en assurant 

lôint®gration urbaine et lôacceptabilit® sociale des projets de 

redéveloppement résidentiel réalisés sur son territoire; 
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 CONSIDÉRANT que lôarticle 62 de la Loi sur lôam®nagement et 

lôurbanisme, RLRQ, c. A-19,1, permet à la MRC dôadopter une r®solution 

de contrôle intérimaire visant notamment à interdire toutes nouvelles 

constructions; 

 

 CONSIDÉRANT que la pr®sente r®solution sôinscrit dans le cadre 

du processus de modification de notre sch®ma dôam®nagement et de 

développement révisé; 

 

 CONSIDÉRANT que les effets liés à la présente résolution de 

contrôle intérimaire ont une durée maximale de 90 jours à partir de son 

adoption; 

 

 CONSIDÉRANT que les membres du Conseil de la MRC ont pris 

connaissance de son contenu et sôen disent satisfaits. 

 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Sébastien 

Nadeau, maire de la Ville de LôAssomption, Appuyé par monsieur 

Georges Robinson, représentant de la Ville de Repentigny, ET RÉSOLU 

UNANIMEMENT  : 

 

  De décréter par résolution de contrôle intérimaire ce qui suit : 

ARTICLE  1 PRÉAMBULE  

Le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante. 

ARTICLE  2 DOMAINE S DôAPPLICATION 

Les dispositions de la pr®sente r®solution sôappliquent aux portions de 

territoire des municipalités telles que d®limit®es ¨ la carte ç secteurs de la 

MRC de LôAssomption vis®s par la r®solution de contr¹le int®rimaire li®e 

au projet de règlement 146-09 è de lôannexe A et qui se décrivent comme 

suit :  




